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Résultat de marché / Avis d’attribution 
 
Section I : Pouvoir adjudicateur 
 
NOM, ADRESSES ET POINT(S) DE CONTACT :  
 
 M. Bridey Jean-Jacques 
 Ville de Fresnes,  
1 place Pierre et Marie Curie 
F-94260 Fresnes. Tél. (+33) 1 49 84 56 56.  
    
Section II : Objet du marché 
 
II.1)  DESCRIPTION : 
 
II.1.1) Intitulé attribué au marché :  
Maintenance préventive et curative du système téléphonique de la commune  
 
II.1.2) Type de marché et lieu d'exécution, de livraison ou de prestation : marché de services exécuté sur différents sites de 
la ville de Fresnes 
 
II.1.3) L'avis implique la conclusion d'un accord-cadre/un marché public.  
 
II.1.4) Description succincte du marché ou de l'acquisition/des acquisitions :  
 
Le marché porte sur la maintenance préventive et curative du système téléphonique de la commune, ainsi que la 
configuration et mise à jour de tous logiciels et équipements annexes nécessaires, pour que l'installation soit toujours 
opérationnelle et en service 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. 
 
La maintenance préventive consiste en une intervention préventive d’un ensemble de 2 jours pour la totalité des sites 
principaux. Ces interventions, partagées dans l’année, ont pour but l’entretien du matériel, la prévention des éventuels 
défauts et les mises à jour logiciel ou matériel dans un renouvellement ultérieur sur ces sites qui sont : 

- L’Hôtel de Ville et les locaux du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
- Le Centre Technique Municipal (CTM) 
- Le Centre Municipal de santé (CMS) 
- La Ferme de Cottinville 
- La Bibliothèque Gabriel Bourdin. 

 
La maintenance curative porte sur tous les sites décrits au chapitre 4 du cahier des charges. 
 
Section III: Procédure 
 
IV.1)  TYPE DE PROCÉDURE 
 
IV.1.1) Type de procédure : procédure adaptée. 
 
IV.2)  CRITÈRES D'ATTRIBUTION 
 
IV.2.1) Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction de : 
 
- Valeur technique de l'offre basée sur le mémoire technique  60% 
Le mémoire technique décrivant très précisément : 
. pour la maintenance préventive : les opérations qui seront réalisées lors des visites de maintenance préventive, 
. pour la maintenance curative : les procédures mises en œuvre pour mener à bien une intervention en fonction du type 
d’intervention choisi dans le cadre du bordereau des prix unitaires des prestations ; 
. le délai sur lequel le prestataire s’engage pour la remise de documents (plans, bon d’intervention, descriptif technique, mise 
à jour de plans, synoptique de réseaux, fiches d’exploitation de matériels, etc.) 
 
- Prix des prestations      40 % 
 
IV.3)  RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF  
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Date et numéro de l’avis de publicité de mise en concurrence : avis émis le 30/60/2011 sur le site du Moniteur On line et 
portant la référence 2038363 dans le module de publication 
    
 
Section IV : Attribution du marché 
 
MARCHÉ no : 11086 
LOT no : lot unique 
INTITULÉ : Maintenance préventive et curative du système téléphonique de la commune  
 
IV.1)  DATE D'ATTRIBUTION DU MARCHÉ : 10 octobre 2011 
 
IV.2)  NOMBRE D'OFFRES REÇUES : 3 
 
IV.3)  NOM ET ADRESSE DE L'OPÉRATEUR ÉCONOMIQUE EN FAVEUR DUQUEL UNE DÉCISION D'ATTRIBUTION DU 
MARCHÉ A ÉTÉ PRISE : 
 
Société SNEF 
Immeuble Carré Pleyel 
5, rue Pleyel 
93283 SAINT-DENIS 
 
IV.4)  INFORMATIONS SUR LE MONTANT DU MARCHÉ : 
 
Montant annuel minimum de 8 000,00 euros hors taxes et maximum de 25 000,00 euros hors taxes  
 
MARCHÉ no : 11086 
 
Section V : Renseignements complémentaires : 
 
Le marché prend effet à sa date de notification (04/11/2011/ pour une durée d’un an.  
Il pourra être reconduit 2 fois par période de 1 an, par reconduction expresse, sauf dénonciation par le pouvoir adjudicateur 
par lettre recommandée avec accusé de réception adressée trois mois au moins avant la date de l'échéance annuelle. 
 
 
DATE  DU PRÉSENT AVIS : 11 janvier 2012 


